
 

 

 

 
MISE A DISPOSITION – OCTOBRE 2024 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

Commune de MÂLAIN (21373) 

 

 

 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°3 

 

PLU approuvé par délibération du 01/02/2012 

Déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du 04/06/2018 

Déclaration de projet n°2 emportant mise en compatibilité du 16/12/2019 

DATE ET VISA 

   

 

MISE A DISPOSITION DU PUBLIC 
 

 

 

 

 

 
Cabinet d’urbanisme DORGAT  

3 avenue de la découverte 

21 000 DIJON 

03.80.73.05.90 

dorgat@dorgat.fr 

www.dorgat.fr 

 
Toute reproduction à des fins non autorisées par le cabinet est interdit 
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